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CUEP du 29/02/24 
Comité Unique de l’Etablissement Public 

 

 
Election des représentants du personnel siégeant au conseil médical de la CDC 
Cette instance ne concerne que les fonctionnaires  
 
Le conseil médical est une instance consultative qui doit être consultée avant de prendre certaines 
décisions concernant votre situation administrative en cas de maladie, accident…. liés à votre activité 
professionnelle  
 
 
Auparavant les représentants du personnels qui siégeaient étaient les memvres des CAP – Commissions 
Adminitatratives Paritaire. Ils représentaient les agents du grade de leur CAP.  
 
 
Mais la réglementation a changé, instituant une nouvelle instance médicale consultative unique, le conseil 
médical, qui se réunit en 2 formations distinctes : 
 

- Formation restreinte – ex comité médical 
- Formation pleinière – ex commission de réforme 

 
Le mode de désignation a également été changé avec une élection  
 

- Par les  représentants du personnel titulaires du CUEP 
- D’une liste de 15 agents parmis les fonctionanires appartenants au coprs éléctoral du CUEP  

 
Les élus ne siègent que pour la formation plénière pour les situations suivantes  

• Maladie professionnelle  
• Accident de service et de trajet  
• Mise à la retraite pour invalidité  

 
Un appel à candidature a été transmis via le Flash-info RH n°687 du 19 janvier 2024 - Appel à candidatures 
pour les élections des fonctionnaires représentants du personnel au conseil médical de la CDC 
 
 
63 candidatures ont été reçues par la DRH  
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Le conseil médical ne concerne pas les CDP et des agents sous statuts CANSSM  qui relèvent du régime 
général de la sécurité sociale  et obéissent à une autre réglementation  
 
 
Résultat de l’élection par les représentants du personnel du CUEP  
 

1. Emilie COSTE  LOURET  
2. Nathalie DROSS 
3. Laetitita DANDRAU  
4. Christine LACOMBE  
5. Patricia VINCENT LASBATS 
6. Marc ABRIBAT  
7. Jean Pascal BALESTER 
8. Chrystel GOUDENEGE 
9. Sylvie CHARLES 
10. Laure BEN MOUSSI  
11. Jacqueline BERAUD  
12. Véronique AGNERAY 
13. Jorge RICARDO 
14. David BLE  
15. Laurence MOROSINI  

 
 
Compte tenu de la complexité de la réglementation médicale, la CFE-CGC demande qu’une formation 
complète et détaillée soit mis en place pour les 15 élus au comité médical : 
 
Nous demandons également que le corps médical soit informé des droits des représentants des 
personnels dans le cadre de cette commission bien que celle-ci statue uniquement sur des crtères 
médicaux.  
 
La CFE-CGC remercie des agents qui ont souhaité s’investir dans cette instance  
 

 

CFE-CGC L’EXPERTISE SYNDICALE  

Si vous avez besoin de plus d’informations, n’hésitez pas à nous contacter : 
CFE-CGC.CDC@caissedesdepots.fr 
 
 

Vous retrouverez les informations des différentes instances dans la communauté Next :  
Dialogue Social /Documents/ CUEP  
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